
Promue par la loi de transition énergétique pour la
croissance verte de 2015, la redevance actuelle
laissera place à la redevance incitative en 2022. Son
but : répondre aux enjeux de réduction des déchets.

Parce que votre avis compte, la Communauté de
communes vous invite à participer aux réunions
publiques qui se dérouleront dans chaque commune
(voir dates ci-contre).

De 18h30 à 20h30 :

- 16/09 : La Brée les Bains, Auditorium,

- 17/09 : Le Grand-Village Plage, Salle des fêtes

- 19/09 : Le Château d’Oléron, Salle du conseil

- 23/09 : Saint-Georges d’Oléron, Salle du trait d’Union

- 24/09 : Saint-Denis d’Oléron, Salle de l’Escale

- 26/09 : Dolus d’Oléron, Salle des fêtes

- 01/10 : Saint-Trojan les Bains, Salle de l’Éperon

- 03/10 : Saint-Pierre d’Oléron, Salle Patrick Moquay

Ces dates étant susceptibles de modifications, elles

seront confirmées, ainsi que le lieu, sur le site internet

www.cdc-oleron.com.

Depuis le 1er janvier 2019, pour les particuliers, tous les équipements de pré-collecte :
bacs, sacs (usagers en terrain à camper) et composteurs, sont distribués sur le site du
Bois d’Anga (1er bâtiment avant la déchèterie de Saint-Pierre), SANS RESERVATION, de
9h à 13h du lundi au vendredi toute l’année, ainsi que le samedi matin de 10h à 13h en
juillet et août. Inutile d’appeler pour réserver ou de remplir un formulaire, il vous suffit de
venir muni d’un justificatif de domicile (idéalement votre redevance d’enlèvement des
ordures ménagères), pour retirer votre équipement.
Vous pouvez aussi venir y échanger vos bacs si leurs volumes ne sont plus adaptés à
votre foyer, en les rapportant vides et propres.

2018-2020 

Le nouveau dispositif, son fonctionnement et ses avantages vous seront présentés et du temps sera consacré
à l'échange.



Vous remerciant de votre implication,

Le président de la Communauté de Communes 

de l’Ile d’Oléron,

Pascal MASSICOT

La vice-présidente de la Régie Oléron Déchets,

Chantal BLANCHARD

Les petits emballages

en aluminium, même
les capsules de café 

direction le bac jaune !

Plus d’informations sur :

www.cdc-oleron.com

Le 9 octobre à 14h : Infos, conseils et

astuces sur le jardinage au naturel et

le compostage.

Gratuit. Inscriptions au 05.46.47.21.84.

Le 18 septembre, de 10h à 18h, à

Mornac (16) transport inclus, pique-

nique tiré du sac.

Gratuit. Inscriptions au 05.46.47.21.84.

#2

Suivez-nous sur notre page Facebook

Oléron Zéro Déchet.

Le 14 septembre de 10h à 18h, la

Maison Éco-Paysanne à Grand-

Village Plage accueillera la 3ème

édition de ce festival dédié au

développement durable organisé

par la Communauté de communes

de l’Ile d’Oléron.

Vous pourrez y retrouver des ateliers

Zéro Déchet et des animations sur la

mobilité, l’énergie, la nature. Accès

libre et gratuit.

Les coquilles vides (huitres, coquilles Saint-Jacques, praires, moules, palourdes, coques, bulots,

bigorneaux, couteaux, pétoncles, flions/luisettes et bien d’autres) sont recyclées par la société

OVIVE à la Rochelle (17), principalement en complément alimentaire pour poules.

Crustacés, serviettes en papier, citrons, rince-doigts et cure-dents sont interdits.

RAPPEL : le dépôt de déchets végétaux

est limité à 1m3 par jour pour permettre

à tous les usagers d'en bénéficier et

ainsi éviter la saturation des bennes par

quelques-uns seulement.

Pour les apports supérieurs, dépôts

payants à l’Ecopôle.

Les 12 et 13 juillet, la jardinerie GAMM

VERT accueillera l’association IODDE,

partenaire de la collectivité, pour

vous conseiller sur le jardinage au

naturel, directement dans les rayons.

Le polystyrène d’emballage et de calage (blanc, propre et sec)

collecté en déchèteries, est compacté sur le site du Bois d’Anga à

Saint-Pierre d’Oléron pour réduire de 50 fois son volume avant d’être

expédié vers une usine de recyclage qui fabriquera du polystyrène

de nouveau.

En partenariat avec EchoMer, les bouchons de

liège collectés en déchèteries se valorisent en

produits isolants à la Rochelle (17).

Dans le cadre de l’opération « un bouchon : un sourire », les

bouchons en plastique sont collectés par l’association AREI. Les

recettes issues de la revente des matières plastiques sont utilisées pour

participer à l’amélioration des conditions de vie des personnes

handicapées.

Utilisé aux pieds des plantes et arbustes ou dans votre potager, le paillis maintient la fraicheur du

sol, réduit le développement des herbes indésirables et nourrit votre sol en se décomposant.. Il

est donc l’allié indispensable du jardinier en été.

Facile à mettre en œuvre, il peut être fabriqué à partir de vos déchets de jardins (taille de haies

broyées, tonte de pelouse, feuilles, aiguilles).

Pour ceux qui le souhaitent, la Communauté de communes de l’Ile d’Oléron propose une aide

au broyage de végétaux de 50€ ou propose du paillis à la vente.

Renseignements sur www.cdc-oleron.com.

Vente de paillis à l’Ecopôle – Route de l’Ecuissière – Dolus d’Oléron, 40 €TTC/tonne (soit environ

2,50€ les 50kg)

Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h. Vendu en vrac.

http://www.cdc-oleron.com/
http://www.cdc-oleron.com/

